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Association Loi 1901 - Agréée Jeunesse et Sports - Membre  de l’UFCV
A�liée à la FFJDA et à la FFKDA

ATELIER THÉÂTRE 2025 - 2026

Adhésion annuelle et individuelle pour une ou 
plusieurs activités : 20€.

Nombre de place limité.

Le mardi : 
Primaire : 16H30 - 18H (salle d’expression orale du 
collège)
Collège : 18H - 19H30 (salle d’expression orale du 
collège)

TARIF :   
Primaire - 350€ (+ adhésion) 
1h30/semaine

Collège - 380€ (+ adhésion) 
1h30/semaine

RESPONSABLE :
Anthony FERNANDES - Professeur de théatre

Prévoir une photo d’identité pour l’inscription.

Réduction du montant de la participation si plu-
sieurs enfants ou plusieurs activités.
Pour le règlement, nous acceptons :

- Les Tickets-Loisirs et les Bons-Vacances de la CAF.
- Les coupons-sports et les Chèques-Vacances de l’ANCV.
- Le règlement par les comités d’entreprises.


